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Réseau pour la Réforme du Secteur de Sécurité et de Justice, « RRSSJ » 

Coordination Provinciale DU KATANGA 
 

Tél. : 0997033676-0824151475   Emails : katanga@rrssj-rdc.org /                         
                                                               pascalleya@yahoo.fr 

 
ASBL de droit congolais, doté de la Personnalité Juridique aux termes de l’Arrêté Ministériel 

n°767/CAB/MIN/J&DH/2012 du 18 avril 2012 

 
 
 

Projet d’ : 

« Appui de la Société Civile à la vulgarisation, au 
suivi de la mise en œuvre de l’Accord-cadre 

d’Addis-Abeba et de la Résolution 2098 et au 
plaidoyer pour la réforme de l’Armée en 

République démocratique du Congo» 
 
 

 

RAPPORT  MENSUEL  DU KATANGA 

FEVRIER 2014 
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I. CONTEXTE ET SITUATION SECURITAIRE DU MOIS 
 
Note : ce point permet de relever/mentionner les faits saillants du mois, en  

rapport avec la situation sécuritaire au chef-lieu de la province et dans les  

Territoires. Il s’agit des données vérifiées à la source et dégageant plus de  

précision quant au récit de fait. 

 
En d’autres termes, ce point n’est pas l’endroit indiqué où l’on peut répertorier et  

aligner des cas divers de violation des droits de l’homme ; le REPRODHOC et  

autres ONGDH étant mieux placés et outillés pour un tel exercice.  

 
Ce sont plutôt les cas de bavures policières, d’abus/usurpation de pouvoir, etc. 

qui intéressent le RRSSJ, du moins à ce stade de rapportage. 

 
II. ETAT D’AVANCEMENT DE LA REFORME DU SECTEUR DE SECURITE  
    EN PROVINCE 
 
2.1. Actions menées par les acteurs étatiques [Assemblée Provinciale, Autorité  

        civile locale, Commandement de la PNC et des FARDC…] 

 
a) Réforme de la Police Nationale Congolaise 

b) Réforme de l’Armée 

 
2.2. Actions menées par les acteurs non étatiques 

 
a) Interaction du RRSSJ provincial avec les acteurs étatiques [Partage régulier  

    d’informations, actions de plaidoyer et lobbying] 

b) Travail de terrain avec les communautés de base [sensibilisation, formation,  

     monitoring, mobilisation communautaire…] 

c) Implication et rôle des médias dans la mise en œuvre des activités de terrain 

 
III. PREOCCUPATIONS MAJEURES DE LA BASE ET RESULTATS  

     OBTENUS AU COURS DU MOIS 

 
3.1. Préoccupations majeures recueillies auprès des communautés de base 

 
a) Réforme du secteur de sécurité 

b) Mise en œuvre de l’Accord-cadre et de la Résolution 2098 

c) Autres 
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3.2. Résultats obtenus au cours du mois 

 
IV. ENJEUX, DEFIS ET RECOMMANDATIONS 

 
4.1. Les enjeux 

4.2. Les défis à relever au mois suivant 

4.3. Les recommandations majeures 

 

 


